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Introduction 

Les écoles secondaires du canton de Fribourg sont régulièrement confrontées à l’arrivée d’élèves 

allophones au sein de leur établissement. Des systèmes d’accueil sont mis en place et nombreuses 

sont les personnes qui sont concernées par la prise en charge de ces jeunes. Dans certaines écoles, 

grâce au système de double intégration privilégié par les autorités cantonales fribourgeoises, le jeune 

primo-arrivant se trouve très rapidement intégré à une classe régulière. Il bénéficie d’une seconde 

identité de classe, en plus du groupe classe formé par les membres de la classe d’accueil. Il n’est donc 

pas rare que des enseignants qui ne sont pas au bénéfice d’une formation spécifique pour la prise en 

charge d’élèves allophones se voient attribuer la tâche de travailler avec ce public particulier. 
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L’intégration des jeunes primo-arrivants poursuit avant tout un but d’intégration sociale et n’est pas 

sans conséquence pour le corps enseignant. Les enseignants réguliers doivent, dans la mesure du 

possible et selon les progrès des élèves allophones, les intégrer à leur enseignement.  

 

Méthode 

Afin de mettre en évidence l’impact de ce type d’intégration sur les enseignants réguliers et de mettre 

en lumière les niveaux de collaboration entre les enseignants réguliers et les enseignants de la classe 

de langue, une étude de type qualitatif a été menée dans un établissement de la ville de Fribourg. 

Deux enseignants intervenant en classe de langue ont été interrogés, il s’agit de l’enseignant titulaire 

qui enseigne le français et de la personne s’occupant de l’enseignement des mathématiques. Leurs 

témoignages ont été confrontés à ceux de trois enseignants réguliers qui interviennent dans les 

différents types de classe, prégymnasiale, générale, exigences de base. L’analyse des pratiques de 

chacun de ces pôles a été comparée ce qui nous a permis de mettre en évidence les niveaux de 

collaboration qui existent entre les deux entités. Ces entretiens ont également permis de mettre en 

lumière les particularités liées à l’enseignement à un public allophone. Par des hypothèses et des 

questions plus larges, nous nous sommes également intéressés, à travers cette étude, à la nature des 

relations avec les parents. Pour ce faire, nous avons comparé des directives présentes dans les articles 

de loi à la réalité du terrain à travers les expériences partagées par les enseignants interrogés.  

 

Résultats 

Bien que la prise en charge des jeunes primo-arrivants soit complexe et multifactorielle, une 

collaboration informelle s’est peu à peu mise en place entre les enseignants de la classe de langue et 

les enseignants réguliers confrontés à l’accueil d’un jeune allophone. Informelle ne signifie pas non 

professionnelle et c’est une grande confiance qui lie le travail effectué par les différents pôles où 

chacun semble satisfait de la manière dont la collaboration se déroule. En plus d’être informel, les 

enseignants réguliers relèvent que c’est un mode de collaboration qui répond à des besoins. Sans 

qu’elle soit systématique, elle est toujours présente lorsqu’elle est nécessaire. La grande disponibilité 

des enseignants de la classe de langue est très appréciée des enseignants réguliers. Les enseignants 

réguliers admettent qu’il ne leur est pas toujours possible d’intégrer les élèves allophones à leur 

enseignement. Le manque de temps ainsi que l’effectif important des classes sont des facteurs qui 

reviennent régulièrement pour expliquer ce comportement.  
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L’enseignant titulaire confie que le système pourrait être amélioré si les moyens à disposition étaient 

plus importants, notamment en ce qui concerne le nombre d’heures à disposition. Augmenter les 

heures à disposition des enseignants de la classe de langue leur permettrait de travailler avec des 

groupes plus petits et donc d’améliorer leur prise en charge. Cela pourrait être bénéfique pour les 

apprentissages des élèves allophones. Un second élément soulevé est le manque récurrent de moyens 

didactiques pour ces élèves. Par exemple, enseigner la grammaire française à l’aide d’ouvrages 

utilisés aux cycles 1 et 2 ne convient pas pour les élèves du cycle 3.  

En ce qui concerne les relations avec les parents, il a été constaté que le titulaire de la classe de langue 

prenait généralement les initiatives pour entrer en contact avec les parents. Certains enseignants 

admettent qu’ils ne se sont pas assez intéressés à la manière de prendre contact avec des interprètes. 

Selon l’article 58 du règlement d’exécution de la loi scolaire, il est possible de faire appel à un 

interprète lorsque des parents qui sont en Suisse depuis moins de deux ans n’ont pas une maîtrise 

assez grande de la langue française pour pouvoir entrer en communication avec l’école. Dans la 

pratique, il est très fréquent que les enseignants de la classe de langue rencontrent des parents présents 

en Suisse depuis de nombreuses années mais pour lesquels les rencontres nécessitent la présence d’un 

interprète. Cette problématique est également très présente pour les enseignants titulaires de classe 

section exigences de base.   

 

Conclusion 

L’étude a pu démontrer que l’accueil d’élèves allophones en classe régulière ne représente pas une 

importante source de stress pour les enseignants réguliers. La majeure partie des enseignants voient 

en cette méthode d’intégration une opportunité non négligeable pour les jeunes de se créer une identité 

de classe et de se créer un réseau social. Les objectifs clairs fixés par les enseignants de la classe de 

langue ainsi que les effectifs raisonnables d’élèves allophones dans les classes permettent d’expliquer 

ce constat. Le mode de collaboration « informel » fonctionne et répond aux besoins. Les enseignants 

ne sont pas surchargés avec des réunions supplémentaires mais peuvent s’adresser directement aux 

enseignants de la classe de langue pour discuter de problèmes concrets et ainsi tenter de les résoudre 

rapidement. La majeure partie des acteurs concernés semblent être satisfaits du dispositif de double 

intégration. Les enseignants réguliers estiment qu’il est nécessaire que les jeunes allophones disposent 

d’une structure qui leur apprennent les bases du français, de l’allemand et les remettent à niveau en 

mathématiques.  
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Cette organisation permet également de créer un programme personnalisé pour chacun des élèves en 

fonction de ses capacités. En effet, il a été relevé à de nombreuses reprises que les élèves allophones 

représentent un groupe extrêmement hétérogène. Il est essentiel de distinguer plusieurs types d’élèves 

allophones. Tout d’abord il y a les jeunes qui ont déjà suivi une scolarité régulière dans leur pays 

d’origine, majoritairement occidental. Pour ce groupe d’élèves, il s’agit principalement d’un travail 

de traduction. Ensuite, les jeunes dont le parcours scolaire a été interrompu, parfois à plusieurs 

reprises, pour des raisons diverses (manque d’argent, conflits, placement de longue durée dans un 

camp…). Ces jeunes arrivent dans notre pays avec un niveau de primaire, il faut donc commencer 

par rattraper le retard accumulé avant de pouvoir les faire travailler en classe régulière. Enfin, nous 

pouvons encore mettre en évidence les élèves allophones avec des difficultés d’apprentissages. Ces 

derniers demandent une attention particulière et le diagnostic est souvent long à poser puisque les 

difficultés sont tout d’abord mises sur le compte de la langue. Le dispositif mis en place dans cet 

établissement fonctionne mais pourrait être amélioré si les moyens mis à disposition de la classe de 

langue étaient plus importants.  
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